
 

 

 
Le 22 août 2024 

Boulevard Leduc 
Travaux de pavage  

 
Madame, Monsieur, 
Gestionnaire de commerce, 

 
Dans le cadre des travaux de pavage 2024, la Ville de Brossard prévoit des travaux de pavage sur 
le boulevard Leduc, entre la bretelle de l'autoroute 10 et le viaduc de l'autoroute 10.  

 
Description des travaux 
Les travaux comportent l’enlèvement du pavage existant et la mise en place d'un nouveau pavage. 
Ces travaux permettront de maintenir la chaussée conforme aux standards de qualité et de 
prolonger la durée de vie du pavage. 
 

Afin de minimiser l’impact des travaux sur la fluidité de la circulation et de limiter les inconvénients 
pour les résidents et les commerces à proximité du chantier, ces travaux seront réalisés en 
quatre (4) phases  

 
Durée des travaux 
Ces travaux devraient s'échelonner du 26 août au 31 octobre 2024. Veuillez noter que la durée 
des travaux est sujette à changement selon l’avancement de ceux-ci et les conditions 
météorologiques.  
 
Maintien de la circulation 
Les travaux seront réalisés en quatre (4) phases. Les dates de chacune des phases seront 
confirmées avant leur début par le chargé de projet. 
 
Phase 1 | Travaux de pavage de la travée ouest du boulevard Leduc, entre la première 
entrée du Quartier DIX30 (8857, boulevard Leduc) et la bretelle de l'autoroute 10 
• La circulation sera maintenue à double sens sur la travée est du boulevard Leduc, de la bretelle 

de l'autoroute 10 à la deuxième entrée du Quartier DIX30 (8600, boulevard Leduc : 
supermarché avril); 

• Les entrées et sorties du Quartier DIX30 sur le boulevard Leduc resteront ouvertes en tout 
temps, sauf lorsque des travaux s’y déroulent; 

• Pour les camions qui veulent utiliser la bretelle d’accès de l’autoroute 10 vers le boulevard 
Leduc en direction Lapinière, le détour se fera via l’autoroute 10 vers le sud, puis via l’autoroute 
30 ouest, la sortie boulevard du Quartier, puis le boulevard du Quartier en direction est, pour 
finalement reprendre le boulevard Leduc (voir croquis – Chemin de détour phase 1 et 2 ci-
après). 



 

 

Phase 2 | Travaux de pavage de la travée est du boulevard Leduc, entre la bretelle de 
l'autoroute 10 et la première entrée du Quartier DIX30 (Tim Horton’s) 
• La circulation sera maintenue à double sens sur la travée ouest du boulevard Milan, de la 

seconde entrée du Quartier DIX30 (8600, boulevard Leduc : supermarché Avril) à la bretelle 
de l’autoroute 10; 

• Les entrées et sorties du Quartier DIX30 sur le boulevard Leduc resteront ouvertes en tout 
temps, sauf lorsque des travaux s’y déroulent; 

• Pour les camions qui veulent utiliser la bretelle d’accès de l’autoroute 10 vers le boulevard 
Leduc en direction Lapinière, le détour se fera via l’autoroute 10 vers le sud, puis via l’autoroute 
30 ouest, la sortie boulevard du Quartier, puis le boulevard du Quartier en direction est, pour 
finalement reprendre le boulevard Leduc (voir croquis – Chemin de détour phase 1 et 2 ci-
dessous). 

 
 

Phase 3 | Travaux de pavage de la travée est du boulevard Leduc, entre la première entrée 
du Quartier DIX30 (Tim Horton’s) et le viaduc de l'autoroute 10 
• La circulation sera maintenue à double sens sur la travée ouest du boulevard Leduc, entre la 

première entrée du Quartier DIX30 (Tim Horton’s) et le viaduc de l’autoroute 10; 



 

• Les accès à proximité des feux de circulation resteront ouverts en tout temps, sauf lorsque des 
travaux s’y dérouleront. Les autres accès ne seront pas accessibles durant la Phase 2A des 
travaux. 

 
 

Phase 4 | Travaux de pavage de la travée ouest du boulevard Leduc, entre le viaduc de 
l’autoroute 10 et la première entrée du Quartier DIX30 
• La circulation sera maintenue à double sens sur la travée est du boulevard Leduc (vers le 

boulevard Lapinière), entre le viaduc de l’autoroute 10 et la première entrée du Quartier DIX30 
(8857, boulevard Leduc - Tim Horton’s); 

• Les entrées et sorties du Quartier DIX30 et du Complexe sportif CN, sur le boulevard Leduc, 
resteront ouvertes en tout temps, sauf lorsque des travaux s’y déroulent. 

 



 

Chemin de détour - camions en provenance de l’A-10 (pour la phase 1 et 2) 
 
Le détour pour les camions en provenance de l’A-10 est montre aux croquis suivants : 
 
Chemin de détour phase 1 et 2 

 
 
Nous vous remercions de votre compréhension et de votre patience durant ces travaux réalisés 
dans l’intérêt collectif. 
 
 
 
La Direction des services techniques de la Ville de Brossard 
 
c. c. Mme Doreen Assaad, mairesse de Brossard 
 M. Daniel Lucier, conseiller municipal du district 10 
 Services Brossard 


